
 

 
Concours et examens professionnels 

 
 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE 

Avis d’ouverture 
 

Le Service Mutualisé des Concours et Examens professionnels (*) organise, 
pour la région Nouvelle-Aquitaine, au titre de l’année 2026 

 

LES CONCOURS EXTERNE, INTERNE ET 3ème CONCOURS D’ACCES AU GRADE 
D‘ATTACHE TERRITORIAL (CATEGORIE A) 

Conditions d’accès 
 

Concours externe : ouvert aux candidats titulaires d'une licence, ou d'un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau 6 (anciennement niveau 
II) ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par décret du 13 février 2007. 

Concours interne :  ouvert aux fonctionnaires et agents des collectivités territoriales, de l'Etat et des établissements publics qui en dépendent, y 
compris ceux visés à l'article L. 5 du code général de la fonction publique, ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale. Les candidats à ce concours doivent justifier, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle il est organisé, de quatre années 
au moins de services publics. 

Troisième concours :  ouvert aux candidats justifiant de l’exercice pendant une durée de quatre ans au moins d’une ou de plusieurs activités 

professionnelles, quelle qu’en soit la nature, d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale ou d’une 
ou de plusieurs activités en qualité de responsable, y compris bénévole, d’une association. La durée du contrat d’apprentissage et celle du contrat 
de professionnalisation sont décomptées dans le calcul de la durée d’activité professionnelle. 
La durée des activités ou mandats ne peut être prise en compte que si les intéressés n’avaient pas, lorsqu’ils les exerçaient, la qualité de fonctionnaire, 
de magistrat, de militaire ou d’agent public. 
Toutefois, cette règle ne fait pas obstacle à ce que les activités syndicales des candidats soumis à l’article L. 212-1 du code général de la fonction 
publique soient prises en compte pour l’accès à ces concours. 
Le cumul de plusieurs activités ou mandats peut être pris en compte dans le décompte de la durée de l’expérience nécessaire pour l’accès au 
troisième concours, dès lors que ces activités ou mandats ne sont pas exercés sur les mêmes périodes. 

(*) Service mutualisé concours et examens professionnels (SMCE) : 9 centres de gestion de Nouvelle-Aquitaine mutualisent l’organisation de leurs concours et 
examens professionnels (centres de gestion de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Creuse, de la Gironde, du Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des 
Deux-Sèvres, de la Vienne et de la Haute-Vienne). Ce service mutualisé est porté par le Centre de Gestion de la Gironde. 

 

SPECIALITES 
POSTES 

CDG ORGANISATEUR LIEU DES EPREUVES  
Ext. Int. 3°ccrs 

Administration générale 134 66 20 

CDG de la Gironde 
Immeuble Horiopolis 

25 rue du Cardinal Richaud - CS 10019 
33049 BORDEAUX CEDEX 

Tél. 05 56 11 94 30 
www.cdg33.fr 

 

Bordeaux ou, le cas échéant, dans 
sa proche banlieue et dans les 

départements de la Charente, de 
la Dordogne, des Landes, des 
Pyrénées-Atlantiques et de la 

Haute-Vienne 

Analyste 11 4 0 

Animation 14 6 0 

Gestion du secteur sanitaire et 
social 

14 6 0 

Urbanisme et développement 
des territoires 

16 9 5 

DEBUT DES INSCRIPTIONS OU 
DES PREINSCRIPTIONS SUR 

INTERNET 

DATE LIMITE DES 
PREINSCRIPTIONS SUR 

INTERNET OU DE RETRAIT 

DES DOSSIERS D’INSCRIPTION  

DATE DE CLOTURE DES 
INSCRIPTIONS 

EPREUVES D’ADMISSIBILITE  

Mardi 10 mars 2026 

 

 

Mercredi 15 avril 2026 Jeudi 23 avril 2026 Jeudi 19 novembre 2026 

Attention :  

La préinscription en ligne sera accessible :  

- sur le site internet du Centre de Gestion de la Gironde : www.cdg33.fr  
- ou directement par l’intermédiaire du portail national «concours-territorial.fr» 
 
Les candidats pourront y saisir leurs données pour ainsi effectuer leur pré-inscription selon les dates et heures mentionnées ci-dessus. Cette 
préinscription génèrera automatiquement un formulaire d’inscription ainsi que la création d’un espace candidat sécurisé uniquement accessible 
ensuite sur le site du Centre de Gestion de la Gironde. 

 

http://www.cdg33.fr/
http://www.cdg33.fr/

